	Date de convocation

17 AVRIL 2009
Date d’affichage

Objet :

CREATION D’UN PARCOURS 

D’ORIENTATION CARTOGRAPHIE

Zone du Ramier et Bois de Notre Dame

CONVENTION AVEC LES PROPRIETAIRES PRIVES.

N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Daniel BREBEL

Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.


La zone du Ramier et le Bois de Notre Dame offrent un cadre agréable et verdoyant propice aux activités de pleine nature. Largement utilisé par les auterivains comme parc de loisirs, cet espace est également apprécié des professeurs du collège Antonin PERBOSC qui y trouve un   outil pédagogique de qualité.

Afin de tirer le meilleur parti possible de cette potentialité et d’allier le pédagogique au ludique dans un projet global permettant l’attribution de moyens financiers, la ville d’AUTERIVE souhaite créer un parcours d’orientation cartographié permettant de décliner avec les associations et les professionnels concernés plusieurs thématiques autour de l’environnement naturel et des pratiques sportives.

Toutefois, si la majorité de l’espace pris en compte  est public, certaines parcelles susceptibles d’être concernées  sont privées. Afin de mener ce projet à terme, il convient de    conventionner avec les propriétaires  afin de déterminer les modalités d'autorisation de passage, étant bien entendu qu’il ne s’agit en aucun cas d’une servitude et que l’autorisation donnée est révocable sans condition.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le projet de convention à passer avec les propriétaires et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer étant entendu que sont concernés  17 propriétaires  pour 60 parcelles traversées.

Le Conseil Municipal APPROUVE  à  l’unanimité de ses membres présents et représentés le projet de convention et autorise Monsieur le Maire à la signer avec les propriétaires concernés.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
